
Chênaie de 65 cm de ddiamètre
J’ai une belle futaie de chênes d’environ 3 ha. 

Leur diamètre dépasse 65 cm en moyenne. Mon 

gestionnaire me propose de renouveler cette 

parcelle mais je préférerais les faire grossir et 

continuer à y couper quelques arbres. Qu’en 

pensez-vous ? (M. P de Vendôme - Loir-et-Cher)

Je rejoins parfaitement l’’avis de votre gestionnaire. 
Votre parcelle a atteint ssa maturité économique. Il
est temps de la couper. Pluus vous attendrez, plus vous 
prendrez de risques (chammpignons, insectes, tempête…). 
De plus, en continuant à y faire des éclaircies vous 
appauvrissez progressivement le peuplement et rendrez
son remplacement plus déélicat sur les plans technique
et économique.

Le renouvellement des parcelles s’inscrit pleinement
dans un objectif de gestion durable. Retarder cette
échéance inéluctable ne faait que reporter le problème
sur les générations futurees, diminuer les chances de 
réussite et augmenter les riisques de dépérissement.

D’un point de vue économiique (sauf qualité médiocre), un 
renouvellement de peuplemment réalisé à temps génère
un revenu supérieur aux dépenses qu’il engendre. D’un
point de vue technique, les méthodes sont connues
et bien maîtrisées. Une réécente étude régionale a fait 
ressortir « qu’un renouvelllement engagé réussit dans 
près de 9 cas sur 10. Less échecs (situation irréversible)
sont très rares » (voir Notre Foorêt n° 71). Il est donc vraiment 
dommage de ne pas vous laancer dans cette démarche.

Par ailleurs, vous pouvez bbénéfi cier de conseils auprès
du CRPF et de l’appui techhnique de votre gestionnaire. 
N’hésitez donc pas à vous ffaire aider.

Vincent DINTILLAC
Technicien au CRPF

Vente de bois de chauff age
J’ai une parcelle de taillis à 

couper. À qui puis-je vendre 

ce bois de chauffage ? 

(M. D. de Dry - Loiret)

Plusieurs solutions :
1.  Vendre le bois sur pied à des 

particuliers (solution la plus couurante). N’oubliez pas
d’établir un contrat de vente(1) aafi n de vous soustraire
de la présomption de salariat et dde toute responsabilité
en cas d’accident. Même si aaucun texte ne limite
précisément la quantité, mieeux vaut restreindre
les lots à 50 st/personne, sinoon on estime qu’il y a
revente (mais les particuliers cherchent rarement de gros
volumes). Comme ces personness réalisent la coupe sur
leur temps libre, le délai d’explooitation est plus long.

2.  Vendre à un professionnel coomme toute coupe de
bois, avec contrat. Contraireement au particulier,
l’« exploitant » peut acheter de gros volumes et le
chantier est réalisé généralemment rapidement (délai
à préciser dans le contrat). Toutefoois le bois sera vendu
moins cher (quelques euros/st) àà cause des charges
professionnelles.

3.  Un agriculteur peut aussi acheter du bois ou réaliser
des travaux en forêt à conditionn que cela représente
moins de 50 % de son activitté. Il doit fournir une
déclaration d’intention établie par la MSA et vous
établirez ensemble un contrat dd’entreprise.

4.  Vendre le bois débité (livré ou nonn) ; la coupe est réalisée
par vous-même, une entreprise ou une personne que
vous employez (par exemple avec uun TESA(2)). Selon le cas 
des obligations spécifi ques s’immposeront (employeur ou
donneur d’ordres).

Dans tous les cas pensez à établir un contrat et marquer
les arbres à couper. Certains chantiers doivent être
déclarés en mairie et à l’inspection du travail (plus de
500 m3, susceptible de modifi cation).

Pierre-Edmond LELIEVRE
Technicien au CRPF

Pour en savoir plus : « Emploi et main d’œuvre en
fforêt » fi che technique disponible sur www.crpf.fr/ifc ou
au CRPF.
(1) Contrat de vente de bois de chauffagge sur pied : disponible sur 
www.crpf.fr/ifc, auprès de votre syndicat oou du CRPF
(2) TESA : Titre Emploi Simplifi é Agricole, ssimplifi e les formalités liées
à l’embauche et à l’emploi d’un salarié en ccontrat à durée déterminée
(11 formalités en une seule). Disponible aauprès de la MSA.
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Attention !  

L’Etat vient de durcir les contrôles sur la main d’œuvre en
forêt pour lutter contre le travail illégal et les fraudes au
détachement. Soyez vigilant sur la situation des personnes
qui travaillent dans vos bois !


